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02.2025-08 

CYCLE DE L’EAU 

OBJET :  Convention technique et financière relative au versement d’une 
participation financière à Clisson Sèvre et Maine Agglo en vue de la réalisation de 
travaux d’extension du réseau d’eau potable : Commune de Vieillevigne – Lieu-dit  
« Le Grand Chaudry »  
 

 
VU l'article 66 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (Loi NOTRe), 
 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU les dispositions de l’article L. 5216-5-VI du Code Général des Collectivités Territoriales, 
modifiées par la loi n°2022-217 du 21 février 2022, 
 
VU la délibération n° 02.07.2019-03 du 2 juillet 2019 du Conseil Communautaire de Clisson Sèvre 
Maine Agglo validant les scénarios pour l’exercice des compétences eau potable, assainissement 
collectif et eaux pluviales, 
 
VU la délibération n °21.11.2023-05 de Clisson Sèvre et Maine agglo concernant l’approbation des 
tarifs annexes du service public d’eau potable – financement des extensions de réseau d’eau 
potable - à compter du 1er janvier 2024, 
 
VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Vieillevigne n°DCM2020.06.11-044 en 
date du 19 juin 2020, portant sur la délégation de signature au Maire des extensions de réseaux 
d’eau potable (bien propre), 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
Considérant les besoins d’extension du réseau d’eau potable pour desservir le Lieu-dit « le Grand 
Chaudry » sur la commune de Vieillevigne - parcelles ZW 149, ZW 178, ZW 179, ZW 183, et qui est 
considéré comme un équipement propre, sur un linéaire de 30 ml et équivalant à un montant de 
4 900 € H.T. selon le tarif en vigueur en 2024 qui continue à s’appliquer en 2025, année durant 
laquelle il a été convenu de réaliser cette extension AEP, 
 
Considérant le projet de convention, ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : de signer la convention technique et financière avec la Commune de Vieillevigne 
relative au versement d’une participation financière à Clisson Sèvre et Maine Agglo, en vue de la 
réalisation de travaux d’extension du réseau d’eau potable du Lieu-dit « Le Grand Chaudry » sur 
la commune de Vieillevigne - parcelles ZW 149, ZW 178, ZW 179, ZW 183, considéré comme un 
équipement propre, pour un montant de 4 900 € HT. 
 
ARTICLE 2 : que la présente convention est valable, à compter de la notification de son acceptation 
par la Commune à Clisson Sèvre et Maine Agglo, et jusqu'au règlement par cette dernière, du 
montant définitif de sa participation. 
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DIT que s’agissant d’un équipement propre, la commune pourra refacturer au pétitionnaire le 
montant de la participation financière. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Comptable public. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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